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0 ÉVÉNEMENTS' 
fle8

tes et propos d'Allemagne : 
core une manifestation na-

tionaliste! — Stresemann plai-
da l'Allemagne non coupable Jour éviter tout paiement. — 
[ prochaine entrevue Her-Jiot-Mac Donald. - Le oabinet 
Serriot devant la Chambre : 
la déclaration ministérielle. 
Le nationalisme germanique pour-

rit avec activité sa propagande à 
travers l'Empire. 

L'inauguration d un monument 

aux
 morts du 1er régiment de la gar-

de'a fourni, samedi dernier, aux 
panaermanistes une occasion de 
manifestations nouvelles. 

Le kroriprinz, son fils aîné et ses 
(rères assistaient en grand uniforme 
| cette cérémonie. 

Le prince Eitel-Friedrich a rappelé 
l'enthousiasme délirant de la foule, 
le 9 août 1914, quand La garde défi-
lait au Lustgarten sous la bénédic-
tion divine. 

Le Pasteur Richter, ancien prédi-
cateur de la Cour, a célébré le grand 
Frédéric, Sedan et les grands espoirs 
de 1914. 

La guerre mondiale, s'est-il écrié, a 
été le combat decla force brutale 
contre le droit. 

Maïs, d'après ce prédicateur, c'était 
Allemagne qui représentait le droit, 

1 les alliés qui employaient la force 

Nous n'avons pas été vaincus, s'est 
encore exclamé le pasteur Richter, et 
Dieu est plus que jamais avec nous. 

saisi d'horreur devant les crimes des 
liés et les châtiments que réserve 

j à ces hypocrites la justice divine. 
On juge sans peine de l'influence 

que peut exercer un telle prédication 
nationaliste et toute belliqueuse, sur 
les niasses sans cesse surexcitées par 
des propos de cette nature, 

En la circonstance, il y a ce trait 
caractéristique à noter : la manifes-
tation avait été formellement inter-
dite par le ministre de L'intérieur de... 
la République allemande. 

La cérémonie n'en a pas eu moins 
"eu avec le concours de tous les 
tenants de la monarchie. 

Dès lors, on est en droit de se de-
mander, qui commandent à Berlin : 
« républicains, ou Les « impériaux » ! 

*** 
, A défaut d'autre chose, les minis-
tres du Reich fabriquent des dis-

! cours. 
Ainsi, U ministre des affaires 

étrangères Stresemann, a parlé, di-
"'anche, à Carlsruhe, de La situation 
M1 Allemagne. 
, r Y a. dans son discours, cer-
aJ« indications à retenir. 

Alnsi, M. Stresemann s'est tout 
«aoord attaché à démontrer que La 
«tique de l'Allemagne d'avant-»uerre

 avait été padfiste
 , 

.aPpm de sa thèse inattendue, 
d'un m^iQ. n'mvoque pas moins 
u

c
 ,e dizaine de volumes de docu-

j
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"s officiels publiés par ses servi 

^nd
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jJ0CUln€nts ne prouvent pas 
^Iais M. 
^ moins la culpabmté'de^'Alïema-
fiterr, 1S- le déclenchement de la 

us tirons les conséquences1 de 
guerre perdue, a dit M. Strese-
querjçp y. nous devons, en consé-
aou

s
 llndemnilé de guerre, mais 

Nion d'efîectuer aucune ré-
^°sable

s
en ^nt moraiement res-

r^-'d °vr
 Saisit très bien la (< fi

~ l1^ V
er

 ?, M- Stresemann : le traité 
H'aucta • a stiPulé explicitement 
^ait

 P
vf ■ mdemnité de guerre ne 

Neq^f des vaincus. Or, c'est la 
^atid iS 0ffr'6 a Payer le ministre 

^nclvjc' 
rien iJ°n : Stresemann aspire à 

Au" Payer du tout ! 
|hvr
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 . ,blen l'Allemagne est-elle 

[.Aux l[es Pauvre ! 
Sais r tations dcs territoires 
N,

 Ia
Lorrespond, d'après Strese-

IS« x?e de& Allemands, qui 

se. 
Stresemann n'en conteste 

,1"U*de l'argent de côté et 
?' >e nL ïes d'emprunt. 
' 'lue \ot allemand demande : 

ltaPp0ttés r, d'occupation soient 
Wntes Par les puissances occu-

pe p 
évacuation militaire de la 

Ruhr soit envisagée pour une date 
déterminée et toute proche. 

Quand aux garanties de toutes sor-
tes à accorder à la France, M. Strese-
mann a soigneusement négligé d'en 
parler ! 

Il est possible que les propos de 
M. Stresemann aient ravi son audi-
toire. 

Mais il est douteux qu'ils donnent 
satisfaction aux vœux de l'opinion 
alliée ! 

*** 
M. Herriot doit rencontrer dans peu 

de jours M. Ramsay Mac Donald. 
Cette entrevue est La conclusion, on 

le sait, d'une longue correspondance 
entre M. Ramsay Mac Donald et M. 
Poincaré. 

Quelle est la situation des rapporis 
franco-anglais, telle qu'elle résulte 
des conversations de MM. Poincaré 
et Mac Donald et telle que la trouve 
M. Herriot ? 

Le 25 février, M. Poincaré écrivait 
à M- Mac Donald : « Je suis pleine-
ment d'accord avec vous, tant sur 
l'exposé que vous faites des ques-
tions à régler que sur Les méthodes 
que vous envisagez pour les résou-
dre. » 

Et ajoutait M. Poincaré : 
« Les experts ne tarderont pas, 

sans doute, à déposer leur rapport. 
La Commission des réparations et les 
gouvernements alliés examineront, 
suivant leurs attributions respectives, 
les avis donnés par Les techniciens. 
Nous pourrons ensuite, je l'espère, 
aboutir rapidement à un règlement 
d'ensemble et obtenir que l'Allema-
gne l'exécute. Je vous remercie de 
me dire que vous regardez la aues-

,u,, >MI« iirLuiuYufccs comme se 
rattachant à celle des réparations. IL 
est infiniment désirable qu'elles puis-
sent être réglées en même temps. » 

D'autre part, M. Poincaré ap-
pelait l'attention du ministre anglais 
sur deux points précis. 

Le premier est l'évacuation de la 
Ruhr : 

« Nous croyons prudent, disait-il, 
de conserver des garanties et de res-
ter en mesure de reprendre des ga-
ges, pour le cas, qui n'est malheu-
reusement pas impossible, où il se 
produirait ultérieurement, de la part 
de l'Allemagne, de nouveaux man-
quements à son obligation de répa-
rer. » 

Le second point est le problème de 
la sécurité, « qui se pose aujourd'hui, 
dit M. Poincaré, avec un réel carac-
tère de gravité... Il ne paraît pas dou-
teux que PAllemagne viole délibéré-
ment les stipulations du traité de 
Versailles, qu'elle reconstitue son 
matériel de guerre et ses formations 
militaires. Il m'aurait été très agréa-
ble de rechercher avec vous, dont je 
connais l'esprit si sincèrement et si 
résolument pacifique, le moyen de 
suppléer, sur ce point capital, aux 
précautions qui n'ont pas été pri-
ses... » 

Il est à présumer que c'est sur cette 
base, en ce qui concerne Les répara-
tions et la sécurité, que' s'ouvriront 
les négociations entre M. Herriot et 
M. Mac Donald. 

Le ministère Herriot a pris, mardi, 
contact avec le Parlement : le prési-
dent du Conseil a donné lecture de la 
déclaration traditionnelLe. 

Il y a beaucoup de choses excellen-
tes dans cette déclaration ! 

IL n'est pas une question parmi 
celles' qui touchent peu ou prou à la 
vie du pays qui n'ait l'honneur d'une 
mention. 

Quant aux solutions envisagées, 
elles apparaissent moins nettement : 
demain, sans doute, à tête reposée, 
on y songera plus longuement. 

Au total, M. Herriot, qui est un 
esprit subtil et qui n'ignore pas la 
valeur des nuances de la pensée, se 
garde pour l'instant des formules 
tranchées. 

Loin de nous l'idée d'un reproche : 
il vaut mieux différer une solution 
que de L'apporter imparfaite ou pré-
maturée. 

Aussi bien, M- Herriot, durant un 
mois, exerçant une sorte de prési-
dence du Conseil officieuse, put se 
rendre compte que les réalités ne per-
mettaient pas qu'on les néglige : En 
affaires, les doctiines doivent s'assou-
plir au gré des faits, 

Sur un seul problème — le pro-
blème extérieur, le problème alle-
mand — M. Herriot a été précis, très 
précis. 

Ce qu'il a dit, en particulier, à pro-
pos de la question des réparations 
peut obtenir sans peine l'approba-
tion générale, hors celle des extrémis: 
tes. 

M. Herriot veut un règlement équi-
table, comme ses prédécesseurs. 

Il veut des gages., comme ses prédé-
cesseurs. 

Et, comme eux, iL veut des paie-
ments et le désarmement de l'Allema-
gne-

Mieux encore : M. Herriot subor-
donne L'évacuation de la Ruhr à cer-
taines conditions. 

Ce programme appelle une appro-
bation totale : il donnera toute quié-
tude à L'opinion française. 

M. D. 

IX 

Ratification de traités 
Le président du Conseil, ministre 

des affaires étrangères, a déposé sur 
Le bureau de la Chambre un projet de 
loi dont l'article unique autorise le 
Président de la République à ratifier 
et à faire exécuter s'il y a lieu : 

1° Le traité de paix conclu à Lau-
sanne le 24 juillet 1923, entre la 
France et l'empire britannique, L'Ita-
lie, le Japon, la Grèce, la Roumanie, 
d'une part et la Turquie d'autre part, 
ainsi que les divers actes qui le com-
plètent ; 

2° Le traité concernant la protec-
tion des minorités en Grèce, signé à 
Sèvres Le 10-août 1920 et le traité re 
latif à la Thrace signé à Sèvres le 10 
août 1920 ainsi que le protocole rela-

-etr~CM. Jou^ triiîtejs, S!2Ué ^ Ë»rn-
sanne le 24 juillet 1928 par la Fran-
ce, l'Empire Britannique, ntalie, le 
Japon et la Grèce. 

La Grande-Bretagne va 
protester contre les projets 

navals américains 
Le gouvernement des Etats-Unis a 

été avisé, de source officieuse, que la 
Grande-Bretagne protesterait for-
mellement contre le projet d'aug-
menter le nombre des canons sur les 
navires de guerre américains. 

Cette protestation serait envoyée 
avant la rentrée du Congrès améri-
cain. Le gouvernement anglais se ba-
serait sur le traité de Washington, 
qui interdit d'augmenter la portées 
des canons des tourelles des dread-
noughts, et il déclarerait en même 
temps qu'aucun changement de ce 
genre n'est envisagé pour la flotte 
britannique. 

On sait que le ministère de la ma-
rine américain doit saisir le Congrès, 
dès sa rentrée, d'un projet de réfor-
me de l'artillerie navale, qui nécessi-
tera une dépense de 6-500.000 dollars. 

SLMacDonald ne compte pas 
faire appel au pays 

d'ici l'automne 
Aux Communes, M. Mac Donald, 

interpellé au sujet de la possibilité 
d'élections générales avant le mois de 
novembre, a répondu qu'il était abso-
lument certain qu'on arriverait à la 
session d'automne sans faire appel 
aûvpays. 

La Grande-Bretagne 
paie une partie de sa dette 

à l'Amérique 
La Trésorerie américaine a reçu 

de la Grande-Bretagne un acompte 
de 68.655.000 dollars sur la dette an-
glaise aux Etats-Unis. 19 millions de 
dollars ont été payés en certificats de 
la Trésorerie venant à échéance Le 17 
juin, et 49.655.000 dollars en espè-
ces. 

La capacité d'exportation 
polonaise 

Au congrès agricole de Varsovie, 
le député Gosciki a fait connaître que 
la production d'avant-guerre de son 
pays permettrait à la Pologne d'expor-
ter annuellement une moyenne de 
cent mille wagons de blé, d'un million 
et demi de porcins ; de sept mille 
wagons d'oeufs, d'une valeur totale 
de quatre cent cinquante millions de 
zlotys. Toutefois il a fait remarquer 
que dans le cours de l'année 1923, 
elle n'avait exporté que pour une 
somme de soixante-six millions de 
marks-or-

Les Etats-Unis comptent 
113 millions d'habitants 

La population des Etats-Unis, 
suivant les statistiques du bureau de 
recherches économiques nationales, 
était de 113 millions au commence-
ment de cette année, ce qui donne 
une augmentation de près de 2 mil-
lions d'habitants en un an. Au cours 
des trois dernières années, la popu-
lation des Etats-Unis a augmenté de 
7 millions d'habitants. 

Les relations entre 
la France et le Saint-Siège 

Une note officieuse émanant du Va-
tican déclare que l'élection de M. 
Doumergue à la présidence de la Ré-
publique n'a pas suscité d'appréhen 
sion dans l'entourage du saint-siège, 
bien que les récentes déclarations de 
M. Herriot aient laissé prévoir une 
nouvelle orientation de la politique 
française à l'égard du Vatican. 

On attend à la Trésorerie d'Etat 
que Le nouveau président ait fait con-
naître son programme pour en tirer 
des déductions- Les partisans de la 
reprise des relations entre la France 
et le saint-siège se sont surtout sou-
ciés des intérêts de la France dans 
le domaine international. D'ailleurs, 
le statut de l'Eglise française est 
basé sur le respect de la loi de sépa-
ration, considéré désormais comme 
faisant partie intégrante de la légis-
lation française. 

Le naufrage 
d'un navire danois 

« a »i «.mn*ta© g(5 pe5*£ onnes 
On mande de Christiania que les 

bateaux-postes Haakonjarl et Kong-
Harald sont entrés en collision le 16 
juin, au large de Westfjord. 

Le Haakonjarl a coulé immédiate-
ment. Une vingtaine de personnes, la 
plupart des femmes et des enfants, 
ont péri. 

Nîmes veut avoir l'honneur 
du premier voyage 

présidentiel 
,La municipalité de Nîmes a envi-

sagé l'organisation de fêtes pour la 
venue du président de la République 
à Nîmes. On aurait l'intention d'invi-
ter M. Doumergue à venir poser la 
première pierre d'un hôpital, ou inau-
gurer le monument aux morts pour 
la patrie, ou encore inaugurer le 
centre anticancéreux qui va être ins-
tallé à Nîmes. 

La présidence du Sénat 
Le groupe sénatorial de la Gauche 

démocratique s'est réuni mardi pour 
examiner la question de la succes-
sion de M. Doumergue à la prési-
dence du Sénat. 

M. Milliès-Lacroix a proposé d'of-
frir la candidature à M. Bienvenu-
Martin. 

Ce dernier a accepté, et le groupe 
a ratifié le choix à Punanimité. 

D'autre part, le groupe de l'Union 
républicaine paraît disposé à voter 
pour M. de Serves-

Les vampires de la Somme 
Sur l'ordre du parquet général, le 

parquet de Péronne a fait ouvrir une 
enquête au sujet du scandaleux tra-
fic des ossements humains ramassés 
sur Les anciens champs de bataille de 
la Somme. La police mobile d'Amiens, 
qui conserve à ce sujet la plus gran-
de discrétion, aurait établi des faits 
plus gra\es encore. Dans leur soif de 
Lucre, certains récupérateurs seraient 
allés jusqu'à déterrer , des ossements 
de militaires enterrés trop superfi-
ciellement-

De ce chef, des inculpations de 
violation de sépulture seront sans 
doute retenues par Le parquet de Pé-
ronne, En tout cas, pour l'avenir, on 
a mis fin à un tel trafic, et un arrêté 
du préfet de la Somme a interdit 
complètement Le ramassage des os 
sur les anciens champs de bataille. 

Chambre des Députés 
Séance du 17 juin 1924 
Le message présidentiel 

Dès l'ouverture de la séance, M. 
Herriot, Président du Conseil, donne 
lecture du Message du Président de 
la République. Les déclarations de 

M. Doumergue sont vivement applau-
dies, notamment le passage suivant : 

« Respectueux de la Constitution, 
dont je dois être le gardien, je reste-
rai toujours dans le rôle qu'elle 
m'assigne. Ce rôle exige que je sois 
au-dessus des partis, afin df pou-
voir être entre eux toutes les fois que 
les circonstances l'exigeront un ar-
bitre impartial et indiscuté- Ce n'est 
qu'ainsi que je pourrai servir utile-
ment les intérêts conjugués de la 
France et de la République, unies 
dans mon cœur en un même fervent 
amour, » 

Le passage relatif aux réparations 
que la France est en droit d'exiger de 
l'Allemagne soulève, également, de 
vifs bravos. 

« Notre pays ne nourrit aucune 
ambition dangereuse. Il n'aspire qu'à 
obtenir le paiement des réparations 
qui lui ont été solennellement promi-
ses et des garanties de sécurité non 
illusoires. 

« Depuis le rapport des experts, 
auquel pour prouver notre esprit 
conciliant nous nous sommes em-
pressés d'adhérer, La question des ré-
parations semble devoir évoluer vers 
une solution prochaine. 

« Il faudra pour cela, cependant, 
que le débiteur fasse preuve d'autant 
de bonne volonté et de bonne foi que 
le créancier, et que cette preuve ré-
sulte de faits précis et non de simples 
engagements sans lendemains assu-
rés. Mais l'esprit conciliant de la 
France, qui est sincère et indiscuta-
ble, ne pourrait pas aller toutefois 
jusqu'à endormir sa vigilance en lui 
faisant oublier les leçons du passé. 
Il ne La ferait pas davantage renon-
cer à sa propre force, pas plus qu'au 
contrôle que les traités lui donnent 
le droit d'exercer chez un vaincu 
qui lui paraîtrait se préparer à la re-
vanche, au lieu de chercher à tenir les 
promesses signées par lui- » 

La Déclaration ministérielle 
Dès que la lecture du Message de 

M, Doumergue est terminée, M. Her-
riot donne communication de la dé-
claration ministérielle. 

Dans cette déclaration, M. Herriot 
indique Le programme du nouveau 
ministère : abrogation des décrets-
lois, amnistie, réintégration des che-
minots révoqués, reconnaissance du 
droit syndical aux fonctionnaires, 
suppression de l'ambassade du Vati-
can, réduction du service militaire. 

Le programme du nouveau minis-
tère comprend également Le rétablis-
sement du scrutin d'arrondissement, 
la reconstitution des régions dévas-
tées ; l'application de la législation 
industrielle actuelle. « La France a 
besoin d'augmenter ses ressources : 
elle doit aider Le paysan- Elle doit ac-
croître sa puissance industrielle et 
ses exportations, mettre en valeur 
ses colonies. » 

Les assurances sociales feront 
l'objet d'une étude prochaine. 

Quant au programme financier, le 
Gouvernement procédera à un rigou-
reux inventaire r?e la situation, défen-
dra l'équilibre budgétaire, renforcera 
le contrôle des dépenses engagées, 
poursuivra les fraudeurs, appliquera 
l'impôt sur le revenu, cherchera dans 
un nouvel aménagement des impôts 
directs, le moyen d'atténuer les 
charges créées par les impôts de con-
sommation et spécialement par la 
taxe sur le chiffre d'affaires. 

« Pour donner aux ressources du 
Trésor la stabilité indispensable, le 
Gouvernement s'efforcera de réduire 
la dette flottante, en offrant au pu-
blic la faculté de souscrire librement, 
le moment venu, à une large opéra-
tion de consolidation. » 

Quant aux réparations dues par 
l'Allemagne, le Gouvernement les 
exigera, au nom même de la justice-

« En présence de l'état actuel de 
l'Allemagne, devant la nécessité de 
prémunir non 'seulement la France, 
mais tous les peuples contre un re-
tour offensif du pangermanisme na-
tionaliste, nous ne croyons pas possi-
ble d'évacuer la Ruhr avant que les 
gages prévus par les experts, dont 
nous acceptons le rapport sans arriè-
re-pensée, aient été avec des garan-
ties d'exécution équitables et effica-
ces, constitués et remis aux organis-
mes nationaux qualifiés pour les gé-
rer. » 

La déclaration ministérielle est ap-
plaudie par la grande majorité de la 
Chambre. 

Les interpellations 
M. Cachin interpelle sur la reprise 

des relations avec les Soviets, et sur 
la réintégration des cheminots révo-
qués. Parlant de la question des répa-
rations, il déclare que la seule solu-
tion de cette question, est dans 
l'expropriation des capitalistes fran-
çais et allemands-

M. Rôllin interpelle sur la politi-
que générale du Gouvernement et il 
demande que celui-ci défende les 
droits et la sécurité de La France. 

MM. Oberkirch, Dubois, Briand 
prennent, également la parole. 

La suite de la discussion est ren-
voyée à jeudi-

• OK>—-

Sénat 
Séance du 17 juin 1924 

En ouvrant la séance, M. Bienvenu-
Martin, vice-président, prononce 
L'éloge funèbre de M. Bonniard, sé-
nateur des Hautes-Alpes, décédé-

Puis, M. René Renoult, garde des 
sceaux, donne lecture du Message pré-
sidentiel accueilli par de vifs applau-
dissements, puis1 il donne communi-
cation de la déclaration ministérielle. 

Cette déclaration est également ap-
plaudie. M. Massabuau demande à 
interpeller le Gouvernement sur la 
déclaration ministérielle. 

M. Renoult demande d'ajourner la 
fixation de la date de cette interpel-
lation. 
L'ajournement est prononcé. 

Nous sommes, actuellement, dans 
une situation de stagnation politique 
et sociale. C'est très compréhensible, 
puisqu'aussi bien, la Déclaration du 
Gouvernement de M- Herriot n'a été 
connue que mardi soir. 

Il est de fait qu'on ne peut pas ap-
pliquer du soir au lendemain le pro-
gramme indiqué dans cette Déclara-
tion, qui, il faut l'espérer, donnera 
satisfaction au pays. 

Or, en attendant l'application du 
programme politique et social du 
nouveau Gouvernement, il est bien 
permis de signaler les imperfections 
administratives qui existent, de 
façon que, connues, ces imperfections 
ou plutôt, ces cocasseries adminis-
tratives soient évitées à l'avenir. 

Le nouveau Gouvernement a le 
devoir d'empêcher les sottises de M. 
Lebureau : le fera-t-il, ou bien, sera-
t-ii, — comme ses prédécesseurs im-
puissant à le faire ? 

Dans tous les cas, puisque la situa-
tion politique et sociale est encore sta-
gnante, c'est-à-dire qu'elle ne sera 
débrouillée que dans quelques semai-
nes, voire quelques mois, il est bien 
permis de signaler les cocasseries 
administratives qui se produisent et 
de rire un peu. 

C'est ainsi que nos confrères 
publient la bonne histoire suivante : : 

« M. Georges Claude, une des sa-
vants dont les découvertes sur la 
synthèse de l'ammoniaque et sur l'air 
liquide ont eu un retentissement 
universel, est capitaine dans l'armée 
territoriale. Or l'autorité ' militaire 
vient de l'aviser qu'en cas de mobili-
sation, il serait tenu d'aller « prési-
der une commission de réquisition 
de chevaux en -Eure-et-Loir » 

M- Claude a alors adressé au mi-
nistre de la guerre la lettre suivan-
te : 

« Rueil, le 14 juin 1924. 
« Monsieur le Ministre, 

« J'ai reçu, il y à quelque temps, 
en ma qualité de capitaine d'artille-
rie territoriale un ordre de mission 
spéciale. 

« Resté officier, malgré mes cin-
quante quatre ans, dans l'espoir de 
fonctions où je pourrais être utile, je 
suis appelé à la présidence de la 
commission de réquisition des che-
vaux de Brou (Eure-et-Loir). 
« En 1914, M- Grignard, prix Nobel 
de Chimie était mobilisé comme gar-
de-voie, M. Boucherot, comme sapeur, 
etc. On sait ce qu'il en a coûté au 
pays de cette utilisation des compé-
tences. 

« J'ai l'honneur, Monsieur le Mi-
nistre, de vous remettre ma démis-
sion de capitaine de territoriale, et 
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vous prie d'agréer l'assurance de mes 
sentiments respectueux. 

« Georges CLAUDE, 
« Lauréat de l'Institut ». 

C'est tout à fait charmant : M. Le-
bureau, M. Lebureau militaire ajoute 
une cocasserie de plus à celles déjà 
considérables qu'il a commises. 

Et qu'on le veuille ou qu'on ne le 
veuille pas, il en sera toujours ainsi-

C'est ce qu'on appelle « l'utilisa-
tion des compétences », mais, mal-
heureusement, c'est ce qui, pendant 
la guerre, se produisait chaque jour. 

M. Lebureau est indéracinable : il 
fait comme il veut, et il trouve le 
moyen, même quand il commet les 
pires sottises, d'être défendu, excusé, 
pardonné, et même récompensé !..-. 

Savoir si le nouveau Gouvernement 
voudra mettre fin aux fantaisies, 
aux cocasseries, aux sottises de MM. 
Lebureau de France ? 

Hélas ! ils. sont si puissants 
que !,...-

LOUIS BONNET. 
->8K-

FRAUDEURS ?! 
La Déclaration ministérielle a été 

accueillie avec faveur par le Parle-
ment. Le contribuable ne peut pas 
ne pas l'approuver, au moins quand 
le Gouvernement affirme . ;< Nous 
procéderons à un rigoureux inven-
taire de la situation financière. Nous 
poursuivrons les fraudeurs. Nous 
chercherons dans un meilleur amé-
nagement des impôts directs le 
moyen de réduire les impôts de 
consommation. » 

Quel est le contribuable qui 
n'applaudira pas à cette déclaration ? 
Et quel est le consommateur qui se 
montrera mécontent de la promesse 
faite par le Gouvernement ? 

Eh bien, nous venons de vivre une 
période de 5 ans durant laquelle on 
a promis au contribuable de réduire 
les dépenses fiscales, et au consom-
mateur de frapper les mercantis, les 
spéculateurs. 

Pendant cette période de 5 ans, 
mercantis et spéculateurs n'ont pas 
été frappés, ils ont même été l'objet 
d'attentions délicates de la part des 
pouvoirs publics-

Or, dans la déclaration ministériel-
le actuelle, il n'est question que de 
poursuivre les « fraudeurs ». 

Ça change : fraudeurs ce n'est pas1 

la même chose que nouveaux riches, 
que profiteurs, que spéculateurs, que 
mercantis ! 

La formule est périmée, sans dou-
te ! Il ne s'agit plus de faire rendre 
gorge aux peu intéressants personna-
ges qui se sont enrichis des deniers 
de l'Etat ! 

Il n'est plus question des fariniers, 
de sucriers ; on ne parle que des 
fraudeurs ! On en veut aux frau-
deurs. 

Mais il serait bon d'indiquer ce 
qao l'on entend par « fraudeurs ? » 

Est-ce le malheureux qui vendra 
une douzaine de boîtes d'allumettes 
de contrebande ou qui mettra de 
l'eau dans le vin qu'il servira aux 
consommateurs ? 

Est-ce le contribuable qui aura ou-
ra oublié de faire, avant le 1" juillet, 
la déclaration du nombre de locatai-
res qui occupent sa maison ? 

Est ce le contribuable qui aura ou-
blié avant le 1" juillet de payer sa 
feuille d'impôts ou celui qui n'aura 
pas mis un collier au cou de son 
chien ? 

Fraudeurs ? Gela veut tout dire et 
cela ne dit rien. 

Mais spéculateurs, mercantis, ac-
capareurs qui font la hausse et la 
baisse à volonté ; nouveaux riches 
qui ne paient pas ou qui ont trouve 
un truc pour ne pas payer de bénéfi-
ces de guerre, continueront à être ta-
bous comme ils l'ont été jusqu'à ce 
jour. Ils le seront d'autant mieux 
qu'ils ont pris leurs précautions, 
c'est-à-dire qu'ils se .vont mis, com-
me l'on dit, du côté du manche... 

C'est au moins le cas dans le Lot-
Et les consommateurs paieront 

toujours le fort prix et le contribua-
ble consciencieux ne verra pas ses 
charges diminuées. 

Nous voudrions bien nous tromper! 
Oui, on ne parle plus de faire rendre 
gorge aux profiteurs : cette formule 
est périmée, parce que, surtout les 
profiteurs ont beaucoup d'amis !... 

Sus aux fraudeurs ? Lesquels ? 
LOUIS BONNET. 

Le Ministère 
Veut-on savoir, combien le nou-

veau cabinet Herriot compte d'avo-
cats ? Huit exactement et nous allons 
voir quelle place ils y occupent. 

A la justice un avocat, M. René 
Renoult. C'est bien. A l'Intérieur un 
avocat, M. Chautemps, et ce n'est pas 
nouveau ; au Commerce un avocat, 
M. Raynaldi ; au ministère de l'Hy-
giène publique un avocat, M. Justin 
Godart, alors qu'un docteur en méde-
cine, se donnant dans les statistiques 
comme agriculteur, est à l'Agricul-
ture, M. Queuille ; à la Marine un 
avocat, M. Dumesnil, — il est vrai 
que nous y avons vu jadis un jour-
naliste, M. Pelletait — ; à l'Aréonau-
tique un avocat, M. Eynac, aviateur 
d'ailleurs et dont nous ne contestons 
pas la compétence ; à l'Enseigne 
ment technique un autre avocat en 
renom, M" de Moro-Giafferi ; enfin 
aux P. T. T., le huitième avocat, M. 
Robert. 

Il y a 3 professeurs, MM. Herriot, 
Albert et Daladier ; un ex-magistrat, 
M. Peytral. 

En 1921, nous hésitions â faire voyager 
nos représentants dans des autos qu'ils 
conduiraient eux-mêmes. Ils ignoraient 
tout de l'automobile et certains frisaient 
la cinquantaine. 

Nous avons été étonnés de voir qu'au 
bout dfune semaine tous, jeunes et vieux, 
se servaient très bien de leur voiture. 

Cette rapidité d'apprentissage tient à ce 
que l'auto moderne est d'un maniement 
très simple et qu'elle n'a ni les peurs, ni 
les caprices du cheval. 

Cocotte a quelquefois ses nerfs.,. 
L'auto n'en a jamais. 

Parce qu'il est à la portée de tout le 
monde de prendre en mains des guidas et 
de promener une mèche de fouet sur le 
dos d'un cheval, on aurait tort de croire 
qu'on peut s'improviser cocher. Il est plus 
facile et plus rapide d'apprendre à con-
duire une auto. En huit jours au plus, il 
n'est personne qui ne puisse obtenir son 
permis de conduire. 

iiiiiimiiiiimiiiiiimmiHimiMiiiimiimiiiiiiii! 

Ministère des finances 
Notre compatriote M. Rames, ins-

pecteur adjoint de l'enregistrement 
est nommé attaché au Cabinet du 
ministre des finances. 

Nos félicitations-

Servies veinai 
M. Ver lut, est nommé cantonnier 

de 5° classe sur le chemin de grande 
communication n5 7 E, en résidence 
à Nadillac (poste créé)-

M. Lacout est nommé cantonnier 
de .5" classe en résidence à Viazac. 

Caisse de crédit agricole 
Des élections aux fins de nommer 

2 représentants des caisses régiona-
les de crédit agricole mutuel à la 
Commission plénière de l'Office na-
tional du crédit agricole doivent 
avoir lieu prochainement. 

Dans les listes des caisses régiona-
les de crédit agricole mutuel appelées 
à participer à cette élection, est com-
prise la caisse régionale du crédit 
agricole du Quercy, dont le siège est 
24, rue du Lycée, Cahors. 

Obsèques 
Jeudi matin ont été célébrées les 

obsèques de M. Louis Combelles, 
dont nous avons eu le regret d'annon-
cer la mort subite dans notre der-
nier numéro. 

Le char funèbre recouvert de cou-
ronnes a été suivi par un nombreux 
cortège d'amis. 

Nous renouvelons à MM. Combelles, 
à la famille nos vives condoléances. 

Education physique 
Résultats du Concours 
départemental de tir 

Le concours départemental de tir 
qui a eu lieu dimanche dernier au 
champ de tir de Caillac a obtenu le 
plus grand succès-

Sept S. À. G. venues des quatre 
coins du département, et représen-
tant au total plus de 40 tireurs, 
déjà sélectionnés dans les Sociétés 
s'étaient donné rendez-vous à Caillac. 

M. le chef de bataillon Salies, ad-
joint au général commandant le 1" 
groupe de subdivisions présidait, as 
sisté de MM. Satgé, capitaine de ré-
serve 'ej Gary qiîi, spontanément, 
s'étaient mis à la disposition du chef 
de service départemental du Lot 
pour faire partie de la commission 
de classement. 

Remarqués au champ de tir : 
M. Maruéjouls, président de la 

section foot-ball de la Société « Pré-
paration Militaire de Figeac »• 

M. Charles, président de la So-
ciété « Union Sportive Luzéchoise », 

M. Bouysset, chef de la délégation 
du « Stade Prayssacois ». 

M. le lieutenant Bénard, officier de 
tir du 9° Régiment d'Infanterie. 

Classement collectif 
Catégorie A (anciens militaires) : 
1° Union Sportive Luzéchoise ; 2" 

Aviron Cadurcien ; 3° Préparation 
Militaire de Figeac ; 4° La Vaillante 
de Soturac. 

Catégorie B (jeunes gens âgés de 
16 ans et au-dessus) : 

1° Stade Prayssacois ; 2° Union 
Sportive Luzéchoise ; 3° Société sco-
laire et poste-scolaire de Gourdon ; 
4° Préparation Militaire de \Figeac ; 
5° La Quercynoise. 

Classement individuel 
Catégorie A (anciens militaires) : 
1° M. Delfau, de l'Aviron Cadur-

cien, médaille d'argent ; 2° M. Tho-
mas, de la Société « Préparation Mi-
litaire de Figeac », médaille de 
bronze ; 3° M. Cardel « La Vail-
lante de Soturac », 1 diplôme. 

Catégorie B. (jeunes gens âgés de 
16 ans au moins) : 

1° M. Francoual, de la « Société 
Scolaire et post-scolaire de Gour-
don »■, médaille d'argent; 2° M- Miran 
Valentin, de la « Société Sportive Lu-
zéchoise », médaille de bronze; 3° M. 
Bouysset Robert, de la « Société Stade 
Prayssacois », 1 diplôme. 

NOTA : pour le classement collec-
tif : 

Les S. A. G. Catégorie A : 1° Union 
Sportive Luzéchoise, médaille de 
brome, 50 mm. ; 2° Aviron Ca-
durcien, 1 diplôme ; 3° Prépara-
tion militaire de Figeac, 1 diplôme. 

Classement collectif 
S. A. G. 'Catégorie B : 1° Stade 

Prayssacois, médaille bronze ; 
2° Union Sportive Luzéchoise, 1 di-
plôme ; 3° Société Scolaire et post-
scolaire de Gourdon, 1 diplôme-

Grand Festival-Concert de nuit 
Ainsi que nous l'avons annoncé, 

l'Orphéon de Cahors, auquel l'Or-
chestre Symphonique, prête un bien-
veillant concours, organise un grand 
Festival-Concert de nuit, qui sera 
donné sur le kiosque à musique des 
Allées Fénelon, dimanche prochain 
22 juin, à 21 heures. 

Ce brillant concert vocal et ins-
trumental, qui aura plutôt le caractè-
re d'une fête de nuit, attirera certai-
nement tout Cahors, sur nos belles 
allées, non seulement pour applaudir 
chanteurs de l'Orphéon et musiciens 
de l'Orchestre Symphonique,, réunis 
sous l'habile direction de Gustave 
Barreau, mais " pour ovationner 
comme il convient les deux brillants 
artistes, spécialement engagés pour 
cette unique démonstration artisti-
que de plein air. 

M. Combes, fort ténor de l'Opéra 
de Paris, qui au cours de la saison 
dernière obtint de brillants succès 
sur la scène du Capitole de Toulouse, 
où il lui fut donné de chanter très 
souvent en représentation, accompa-
gné de Mlle Balty, forte chanteuse, 
engagée pour la saison prochaine, 
au grand théâtre du Capitole de Tou-
louse, se feront entendre ensemble 
et séparément dans les meilleurs mor-
ceaux de leur répertoire d'Opéra. 

L'Orphéon de Cahors, qui pour sa 
vitalité, a Ijes-oin cte ae constiti^r_un£_ 
caisse, qui lt" permettra de se procu-
rer lés éléments nécessaires de na-
ture à lui permettre de se présenter 
le plus souvent possible devant le 
Public Cadurcien, a tenu à ce que 
tout le monde put assister moyennant 
un prix modique â cette magnifique 
soirée-

Le prix d'entrée sur les Allées Fé-
nelon, a donc été fixé comme suit : 

Entrée générale, grandes person-
nes, 1 fr. ; militaires et enfants au-
dessous de 15 ans, 0 fr. 50 ; enceinte 
réservée avec chaises, 2 fr. 

Un superbe bal, avec le bienveil-
lant concours de l'Orchestre sympho-
nique, clôturera cette brillante soi-
rée sans précédente. 

Nul doute, que tout Càhors, n'ap-
porte sa part d'encouragement aux 
vaillants chanteurs de l'Orphéon, or-
ganisateurs de cette belle fête de 
nuit. 

*** 

Orphéon Cadurcien 
Les membres de l'Orphéon sont 

priés de se rendre ce soir au « Palais 
des Fêtes » pour la répétition géné-
rale, en vue du concert du 22 courant, 
à 8 h. 1/2 précisés. 

Présence indispensable. 

Accidents du travail 
En travaillant une pierre au chan-

tier du moulin du Périê, le nommé 
Joseph Delfau, trente-six ans, ou-
vrier maçon de l'entreprise Pradelle, 
demeurant à Cahors, 16, avenue de la 
Gare, a reçu un éclat au niveau de la 
cornée de l'œil droit, dans la région 
pupillaire. Cette blessure entraînera 
sauf complication, une incapacité 
temporaire de travail de trois à qua-
tre jours. 

— En décrochant le bloc de soude 
de la griffe destinée à être placée 
sur la grille du cuvier métallique 
pour la fabrication de la nicotine, aux 
magasins des tabacs, le nommé An-
toine Calmon, trente-six ans, demeu-
rant 31, rue Barry, s'est contusionné 
le médius de la main gauche, avec 
décollement de l'ongle. Un repos d'une 
dizaine de jours lui a été prescrit. 

Mardi soir, 16 juin, un ouvrier ita-
lien était allé à la pêche, du côté de 
Labéraudie, avec un camarade. 

Â un moment donné, la ligne de 
celui-ci disparut, entraînée par un 
gros poisson. 

L'Italien se jeta à l'eau pour rat-
traper la ligne qui, déjà était au mi-
lieu de la rivière-

Il réussit à la saisir, mais, tout à 
coup, il coula. 

Aux cris de son camarade, on ac-
courut : mais les recherches furent 
vaines mardi et mercredi. 

Fête de la place Rousseau 
La jeunesse de la place Rousseau 

prévient le public que sa fête an-
nuelle aura lieu comme les années 
précédentes les 9, 10 et 11 août 1924. 

Un programme des plus complets 
étant èn élaboration sera donné ulté-
rieurement. 

Le Comité-

Fête votive 
Après entente, la jeunesse de la 

place du Marché et la jeunesse de la 
place de la LIalle, ont décidé de n'or-
ganiser qu'une seule fête (qui se tien-
dra sur la place de la Halle. 

La nouvelle carte électorale 
doit pouvoir servir de pièce d'identité 

Un conflit, qui a motivé déjà de 
très nombreuses réclamations, vient 
de s'élever entre les fonctionnaires de 
certains bureaux de poste de Paris et 
le public qui se voit déclarer que les 
cartes d'électeur délivrées en l'occa-
sion du scrutin du 11 mai ne peuvent 
désormais constituer des cartes d'i-
dentité. 

De l'enquête à laquelle nous nous 
sommes livré, il résulte que le règle-
ment de l'administration des postes 
est bien précis: Ne peuventêtre admi-
ses comme pièces d'identité que les 
pièces revêtues de la signature olo-
graphe et du sceau de l'autorité qui 
les a délivrées, ou visées. 

Par tolérance, les cartes d'électeur 
établies par les mairies de Paris por-
tant le cachet de la mairie et simple-
ment la « griffe» du maire avaient été 
jusqu'ici, admises comme pièces d'i-
dentité aux guichets des bureaux de 
poste. Mais les nouvelles cartes d'élec-
teur délivrées tout récemment portent 
toutes, imprimé, le nom du maire et 
dans la plupart des arrondissements 
on a négligé de les timbrer du cachet 
de la mairie. Cette manière de procé-
der a eu pour but de faire gagner du 
temps, mais elle a pour résultat de 
rendre non «valable» aux yeux des 
P.T.T et en tant que pièce d'identité 
officielle, les cartes d'électeur établies 
depuis le 1er avril dernier. 

Le sous-secrétariat des postes,saisi 
de diverses plaintes, fait procéder 
à une enquête au sujet des nouvelles 
cartes d'électeur non conformes à la 
-définition administrative des papiers 
d'identité. Ûne circulaire ne tardera 
pas à unifier l'accueil que devront 
leur faire les employés des postes. Il 
est à espérer que les cartes d'électeur 
seront, comme auparavant admises 
comme pièce d'identité officielle : la 
signature requise du détenteur pou-
vant constituer une vérification aussi 
facile que suffisante. 

Application de l'article 44 de la loi 
du 14 avril 1924 sur les pansions 

La loi du 1er avril 1923 sur le recrute-
ment de l'armée prévoit pour les mi-
litaires non officiers, quittant les dra-
peaux après 15 ans de services effec-
tifs, le droit à une pension propor-

lito^-ot corrélative meaL Tin ter 
diction de reugwfcoi au delà de lo ans 
de services (art 67) ou de commission-
ner sans « renouvellement de con-
trat » après 15 ans de services au 
titre de service général. 

■ Par ailleurs, l'article 44 de la loi du 
14 avril 1924 sur les pensions subor-
donne l'obtention d'une pension pro-
portionnelle à la double condition 
d'avoir accompli 15 ànnéesdeservices 
effectifs et d'avoir 33 ans d'âge. L'ar-
ticle 31 de cette loi précise que le dé-
part des services ne peut en aucun cas 
remonter avant l'âge de 16 ans. Ce sera 
le cas notamment des militaires pro-
venant des écoles d'enfants de troupe. 

Pour l'application des dispositions 
qui précèdent et jusqu'à nouvel ordre 
sous réserve de dispositions contrai-
res dans le règlement d'administra-
tion publique à intervenir pour l'ap-
plication de la loi du 14 avril 1924, le 
ministre de la guerre vient de pres-
crire : 

1° De surseoir à toute radiation des 
contrôles militaires qui, bien que 
réalisant 15 ans de services effectifs 
n'auraient pas 33 ans d'âge; 

2° De considérer que, pour l'appli-
cation des articles 67, 68 et 78 (avant-
dernier alinéa excepté ) de la loi du 1er 

avril 1923, seuls entrent en ligne de 
compte les services accomplis depuis 
l'âge de 18 ans, fixé par la même loi 
comme âge minimum pour l'engage-
ment en temps de paix, les services 
accomplis avant cet âge n'étant con-
sidérés que comme des bonifications 
de services admissibles en liquidation 
pour ce qui concerne la pension pro-
portionnelle. 

super-

Superficie . 

Situation des cultures 
L'Officiel publie la statistique rela-

tive à la situation des cultures au 1* 
juin 1924. 

Maïs. — Superficie : 15.500 hec-
tares. 

Pommes de terre. — Superficie ; 
17-500 hectares. 

Topinambours- — Superficie: 1.300 
hectares. 

Betteraves fourragères. 
ficie : 5.000 hectares. 

Prairies artificielles- — 
24.000 hectares. 

Prairies temporaires. — Superfi-
cie : 1.800 hectares. 

Fourrages verts : Superficie: 4.000 
hectares. 

Prés naturels : Superficie : 36-300 
hectares. 

Herbages : Superficie : 12.000 hec-
tares. 

Vignes : Superficie : 25.500 hecta-
res. 

La situation de ces cultures est 
cotée : 80, c'est-à-dire bonne. 

La prorogation des permis 
de chasse 

Le « Journal Officiel » du 18 juin 
a publié un décret relatif à la proro-
gation de la validité des permis de 
chasse. 

Aux termes de ce décret, les auto-
rités chargées de la délivrance des 
permis auront la faculté d'en proro-
ger d'année en année la validité pen-
dant une période maximum de qua-
tre ans-

Chaque prorogation fera l'objet 
d'une demande sur papier timbré, 
elle sera constatée par l'apposition 
d'un timbre mobile sur la formule 
dont le titulaire est déjà muni. 

Il est créé, à cet effet, deux timbres 
mobiles, l'un de 40 francs, pour les 
permis de chasse départementaux et 
l'autre de 100 francs pour les permis 
de chasse généraux. 

Maraudeurs 
Depuis quelques jours, des pro-

priétaires de notre ville constataient 
que des maraudeurs pénétraient dans 
les jardins et emportaient des légu 
mes. 

Une surveillance fut établie et dans 
la nuit de mardi, vers 1 heure, M. P.-., 
propriétaire, rue V. Hugo, avait la 
satisfaction de pincer un maraudeur 
qui, déjà, avait fait provision de lé-
gumes. 

Avec l'aide d'un voisin, M. P.. 
conduisit le maraudeur à la police et 
a déposé une plainte contre lui. 

Avis 
Les membres de l'Aviron sont in-

formés que M. Gaumer, trésorier-ad-
joint de la Société, se tiendra à leur 
disposition tous les jours, dans ses 
Magasins au Printemps, rue Maré-
chal Foch, pour leur permettre de 
régulariser leur situation avec la 
trésorerie. L'entrée dans les encein-
tes réservées, le dimanche 22, sera 
refusée aux sociétaires dont les car-
tes ne seront pas à jour. 

Vel-Auto-Lotois 
Contrairement à ce qui a été an-

noncé, le circuit France-Sport qui 
devait être couru à Cahors le diman-
che 22 CGurant, est renvoyé, en rai-
son de la grande manifestation spor-
tive qui doit avoir lieu à Toulouse, 
ce même jour, au profit de l'érection 
d'un monument aux coureurs cyclis-
tes morts pour la France. Le public 
Cadurcien comprendra très bien que 
l'esprit sportif qui guide les membres 
du Conseil d'administration du 
V- A. L. les ait mis dans l'obligation 
de renvoyer la course, afin de ne pas 
nuire à la réussite de la réunion de 
Toulouse. 

Le circuit France-Sport a été de ce 
fait renvoyé au 6 juillet. 

La délégation des iei,n 
B, fut classée 2», batt?e

 s' CatégoriP seulement, et reçut^^ 3g 
Enfin, au classement^ °me-

. Valentin 1U;„„„ nt U 

On peut reconnaître à coup sûr 
un œuf frais pondu 

C'est au moins ce qu'affirme M. 
André Leroy dans une note déposée 
à l'Académie des sciences par M. Lin-
det. 

En examinant un œuf avec une 
Xj—1 ' r—'—°1'><?4rïrxi] ft- on y voit 
des taches claires dues au commen-
cement de séchage de la coquille s'il 
est pondu depuis plus de deux ou 
trois jours. 

L'absence de ces taches permet 
donc d'affirmer que l'œuf est, sinon 
du jour, au plus de la veille. 
raa&rarasest aasawîKsissspssBî 

Arrondissement de Cahors 
Valroufié 

Bon débarras. — Le Rallye Polê-
mie avait organisé une battue sur le 
territoire de notre commune, sous la 
présidence de M. Annès. Au cours de 
cette battue 11 a été tué d'un seul 
coup de fusil une laie pesant 70 ki-
los, par M- Massip. Et 3 marcassins 
par les chasseurs : Annès Auguste, 
Annès Prosper et Marcouly, 

Nos félicitations à ces adroits 
chasseurs. 

Une autre battue aura lieu pro-
chainement. 

- St-Dsnis-Catus 
Un déraillement. — Hier, mercredi, 

trois wagons du train de marchandi-
ses n° 7149 ont déraillé entre les sta-
tions de Thédirac-Peyrilles et Saint-
Denis, labourant la voie sur une lon-
gueur de près de 3 kilomètres. Le 
train de voyageurs Paris-Toulouse a 
subi un long retard. Pas d'accident 
de personne. 

Gindou 
Guindou. — Notre jeune compa-

triote, M. Cassagnac Raoul, institu-
teur à Felzins, près Figeac, récem-
ment libéré du service militaire, 
vient d'être affecté, comme officier 
d'administration du service de santé, 
à Toulouse. 

Toutes nos félicitations au nou-
veau sous-lieutenant de réserve. 

Limogne 
Nécrologie. — Mardi dernier ont 

eu lieu les obsèques de Mme Bach, 
née Savignac, épouse de M. l'Adjoint 
au Maire, enlevée à l'affection des 
siens à l'âge de 73 ans, par une très 
courte maladie. 

Nous adressons à M. Bach et à la 
famille nos sincères condoléances. 

Luzech 
Concours de tir. — Notre société 

sportive prit part dimanche dernier, 
au concours départemental de tir or-
ganisé, au champ de tir de Caillac 
par l'L E. P. entre les S. A. G. du dé-
partement. 

L'U. S. L. avait envoyé une délé-
gation par catégorie. Elle remporta 
un succès marqué, La délégation ca-
tégorie A fut classée première et re-
çut le premier prix, médaille de 
bronze grand modèle et diplôme. 

M. Valentin Miran, a^a^'idu,, 
tint une médaille de brôrl2 et <*' 
plome. Uil2e avec A-

Nos félicitations au* »• 
l'excellente Société, nui o eill's do 
pour la première roi

s
\

t
 ̂ c^ai

eul 
début, firent un coup de màîtr°lU' 1111 

Rixe. — Dimanche dern- ^ 
C... gardait ses vaches au iffi M- M 
de Rouby, à proximité dS ? P«*h 
partenant à Mme Vve B 7 aP-
se désaltérèrent à la mare !r& bêt*s 
testation énergique de MuieT 1*0-
discussion très vive s'éleva l'n'' 
entre le jeune C... et la vieii)aUssitùt, 
et un corps à corps s'ensuhn dam« 
bientôt. SUlyit nième 

Des coups furent échangés P. , 
n-etend avoir reçu un en,,; /' prétend 

cours dè la rixe 
ment C... porte les traces "dV Ve" 

ÎJTITJ^ de 
Efï, 

sure profonde au bras'eauc!?116 bles 

Une enquête a été ouverte 
gendarmerie de Luzech oui P-ar la 

cira peut-être le mystère m ' eC'ait" 
encore sur cette affaire. P'ane 

Bélaye 
Election complémentaire 

suite du décès de M. Roqués \i ?ar 

il y a deux vacances au sein'd? r"'' 
semblée municipale, le conseiller 
étant mort l'année dernière 

Un arrêté préfectoral, en an^ic électoral, en dato A 
11 juin, convoque les électeurs nn le dimanche 29 juin, à l'effâ^E 
deux membres du Conseil munie 

Le scrutin sera ouvert de s'1^3'-
heures. 

Sauzet 
La foire. - Les travaux delàsai 

son et les averses de la journée ?„ 
interrompu notre foire de jeudi m 
n'a pas eu son importance habitueîlï 
Voici les cours pratiqués • 

Gros bœufs d'attelage, de 5 m 
6.000 fr. ; bœufs de travail, de 5'S 
5.500 fr.; bouvillons, de 3.000 à X 
fr. ; vaches de travail, de4.500 à 5000 
f r. ; jeunes veaux, de 2.000 à 3 000 (Y 
le tout la paire. ' 

Grosmoutons d'élevage,do 180 à 200 
fr. ; brebis avec couple, de 150 à 180 
fr. ; agneaux, de 120 à 140 fr. pièce 
selon grosseur; porcelets, de 150à200 
fr. ; chèvres, de 200 à 250 francs. 

Poules et poulardes, 4 fr. 50; pou-
lets, 5 fr. ; lapins domestiques,2 fr ■ 
dindes, 3 fr. 50 le demi-kilo; pigeons 
7 fr. la paire ; œufs, 3,50 à 3 fr. 75 là 
douzaine; oisons et canetons faisaient 
défaut ; pommes de terre nouvelles 
2 fr. le kilo. 

St-Cyprien 
Fête locale. — La jeunesse de St-

Cyprien organise le dimanche 22, la 
fête traditionnelle de juin, <jui aura 
un éclat inaccoutumé. Des courses 
dotées de nombreux prix seront or-

~75 - - - L, J ^ l^w—Cî a I_o i.tviiivUl 

accueil sera réservé aux étrangers, 

Sérignac 
Fête locale. — Voici le programme 

de la fête locale qui aura à Sérignac 
les 21 et 22 juin : 

Samedi 21 juin. — Annonce delà 
fête par des salves d'artillerie. 

Dimanche 22 juin. — A dix heures, 
salves d'artillerie; à 11 heures, dis-
tribution des bouquets; tour de ville 
en Musique ; à 16 heures, ouverture 
du concours de tir organisé par 
l'Union Sportive sérignacoise; à 
17 heures, course aux anneaux avec 
chevaux montés; jeux divers eteourse 
relais, course individuelle, grande 
course de bicyclettes; grand bal, bril-
lant orchestre: à 22 heures, feu d'ar-
tifice, cinq pièces de choix; grand bal 
de nuit; à 24 heures, farandole géné-
rale et réveillon d'adieux. 

L'heure indiquée, est l'heurelegM 

Soturac 
Succès scolaire- — Notre jeune 

compatriote Pierre Conchou, élève * 
l'école primaire supérieure de, "' 
zech, vient de subir avec succès H'^' 
men pour les bourses d'enseigne-
ment primaire supérieur. 

Félicitations. 

Favorisée pw 
Vira 

Echo de la fête. -
un temps magnifique, que la P'J1 

maussade ou orageuse de la seinal(e n'avait pas lais?é espérer, notre t 
votive des 15 et 16 juin a été t«" 
réussie. ^ 

Les jeunes gens actifs et dev 
qui s'étaient chargés de son or^ » 
sation n'ont pas failli à leur tacne 
ont très bien fait les choses. 

Beaucoup de visiteurs sont v 
de toutes les communes v0isiue.jlfj. 

Aux accents de l'excellent oru^ 
tre composé des musiciens de ^ 
l'Evêque, les bals de jour et u 
furent très animés. Les diveis ̂  
organisés (course aux ânes, jel■ 
cruche, courses à bicyclette) ]is 
rent et intéressèrent beauco F 
public. . 

Le feu d'artifice fourni 
maison Berthier à MonteUX tv ^ 
se) fut particulièrement reniait 
apprécié. . 

Nous félicitons bien snu<-
le Comité des fêtes. 

Frayssae af{c 
Succès. — Nous apprenof^eiiéf 

plaisir le succès de la Je",,uClif 
Flaujac, élève de notre ecoies P ET. 

de jeunes filles, reçue brlW-1'' 
au dernier concours des 
Nos félicitations. 

Vers .éiéii\ 

Société de chasse. — La # j 
chasse du Rallye Polémie 

« 



Ti'~0'Tr^QI!1Tr.-|Tii'Jij!ji!(lllJUtlllli3W-!J 

ni« « ;C présidents honoraire et ac-
àelU'\m Manhiabal et Annes 
tif : UZt m-océdé au renouvellement 

H'a ete r 

il" bVf^!ni honoraire, M. Manhia-
dent actif, M. Annès Au-

bal ; cfcrétaire trésoner, M. Cou-
tfiiste ; "b

 sec
rétaire, M- Bonnaure ; 

derc Jea;lA
P
 la chasse : M. Espéret 

di'ecteU

c
onunissaires, MM. Caste et 

fouis, 
Roussel-

 mbres
 sortants ont été 

fgtittotKmtà de Figeie 
Flgeao 

mnseil municipal. - Le Conseil 6
 vinal de Figeac s'est réuni le 

»ulUn Ws la présidence de M. le 
i^Sef maire. Etaient présents 
L)l ,P f

P
 br Pezet, Baduel, Nozières, 

:a
 nnPt Delpuech, Vaysse, Lala, Laf-

, f Besombes, Galabert, Geny.-Long-
f0I)' h i abrv. Etaient absents : MM. 
PU°i et Bordes, Redouiez, Cels, Sers, S^DournesetCougouIe. 
T

 P ronseil a adopte les plans el 
i« des réparations à faire aux 

Knttnirs approuvé les dépensespour abSautions. La ville fera un em-
iirit de 50.000 francs au Crédit Fon-

P.1" ip navement par annuité sera Sépar une surtaxe de 0 fr. 05 sur f
nri

î de l'abatage en application de A du 8 janvier 1921. 
r psbudgetsdelaville,du Collège des" 

r„rcons, du Collège des Jeunes Filles, 
AI rHôpital-Hospice, du Bureau de 
Bienfaisance, de l'Assistance aux 
vieillards sont approuvés. 

Un crédit de 500 fr. est approuve 
nour réparations à l'église du Puy. 

Le Conseil autorise la société du 
« Caïffa » à avoir un dépôt de mar-
chandises. , ,, 

Le Conseil prend connaissance d'un 
rapport de M. l'Ingénieur concernant 
le maintien de Costes Guillaume, 
cantonnier de chemins vicinaux. Le 
Conseil approuve une demande d'ali-
gnement par modification du chemin 
rural d'Aymard à Barbias. 

Une subvention de 200 fr. est accor-
dée à M. Gosez, pour la semaine du 
dessin. 

Un barême est établi pour le prix 
du pain. 

Demande de M. Monteil pour aug-
mentation de traitement de 25 francs 
pour réparations de pompes et bor-
nes fontaines, accordée. 

Une bourse supplémentaire est ac-
cordée à l'élève Vayssié Pierre, du 
Collège Champollion. 

Une demande de sursis est accor-
dée à M. Sanières Louis-Léopold, de 
la classe 1923. 

Probité. — M. Tinel, gendarme en 
retraite à Figeac, a trouvé sur îa voie 
publique une certaine somme qu'il 
s'est empressé de déposer au com-
missariat de police où elle a été récla-
mée par son légitime propriétaire 
peu après. 

Nous adressons toutes nos félicita-
tions à M. Tinel pour son acte de 
probité. 

Chez nos sapeurs. — L'élection au 
Conseil supérieur des sapeurs-pom 
piers ayant donné lieu à ballottage 
pour le 13e collège, une nouvelle élec 
tion se fera le 22 juin. 

Foire du 15 juin. — La foire du 15 
a eu son. importance ordinaire mal-
gré les travaux des champs qui ont 
retenu un grand nombre d'agricul-
teurs qui n'ont pu venir n'ayant pas 
encore achevé de rentrer les foins 
Néanmoins il y a eu au foirail beau 
coup d'animaux amenés et il s'y est 
traité beaucoup d'affaires notamment 
s«r les vaches-

Voici les cours pratiqués : 
Veaux de boucherie beaucoup 

d'amenés, et tous vendus de 5 à 5,50 
le kilog. bœufs gras de boucherie de 
180 à 200 les 50 k. Gros bœufs d'atte-
'age de 4 à 5 mille francs ; petits 
«œufs d'attelage de 3 à 4 mille frs. 
Vaches de travail de 3.500 à 4 mille 
•fanes. Cochons gras en petit nombre 
vendus de 250 à 300 francs le quin tal. 

Porcelets d'élevage de 100 à 200 
s«iyant grosseur et âge. 

pebis suitées de 150 à 225 la paire. 

Iffe 

Agneaux de boucherie de 100 à 130 
pièce suivant grosseur. 

A la halle aux grains : Peu de blé 
vendu de 16 à 17 le 1/5. 

Avoine de 0 fr. 50 à 7 fr. le 1/5. 
Maïs de 22, à 25 fr. le 1/5. 
Légumes apportés en quantité, ven-

dus à des prix élevés. Fruits : cerises 
0,60 le 1/2 kilog. Fraises 4 fr. l'as-
siette. Œufs 3 fr. 75 la douzaine. Pou-
les et poulets 7 fr. le kilog- Lapins 
4,50 le kilog. Canards 8 fr. pigeons 
5,50 la paire. Chevreaux 4 fr. 50 le 
kilog. Le tout poids vif.. 

Fromages du Cantal 8 fr. le kilog. 
Beurre 12 et 13 fr. le kilog. suivant 
qualité. Petits fromages du pays, 3 
fr. la douzaine. 

Bonne foire pour le commerce lo-
cal, car les marchands étalagistes ont 
fait une bonne recette. 

Il serait à désirer que la vie chère 
diminue. 

* Ï-

Pons 
..Echos de la fête. — Notre fête lo-

cale a atteint tout le succès qu'on es-
pérait. Le dimanche, de bonne heure, 
les gens avides de gaieté, ainsi que 
les partisans de sports se massaient 
sur la place de Pinade, point de dé 
part des coureurs inscrits pour parti-
ciper aux courses vélocipédiques. 
Ceux-ci étaient au nombre de 20 et 
les prix attribués au nombre de 3. 

Le parcours, à effectuer était de 
12 kilomètres. 

Après les courses, vint le tour des 
différents jeux annoncés dans le pro-
gramme que, précédemment, nous 
avions fait connaître à nos lecteurs. 
Ces jeux avaient également attiré 
beaucoup de monde. 

Dans la soirée, à 21 heures, un 
brillant feu d'artifice aufluél succéda 
une brillante retraite aux flambeaux, 
clôtura cette première journée de 
fête. 

Le lendemain, lundi, malgré les 
pressants travaux de la saison, nous 
avons constaté la présence de nom-
breux promeneurs, dont la plupart 
étaient des Figeacois. Dans les divers 
bals de quartier, ils s'en donnèrent à 
cœur joie et ne se retirèrent que 
dans la matinée de mardi. 

Fête très bien réussie et qui fait 
honneur à ses organisateurs. 

Obsèques Civiles. — Lundi ont eu 
lieu les obsèques purement civiles de 
M. Emile Roques, plombier, cou-
vreur, décédé après une assez lon-
gue maladie. 

De toutes parts, Marcilhac, Ville-
franche/ etc- étaient accourus de 
nombreux amis pour assister aux fu-
nérailles, aussi le cortège était-il des 
plus imposants. 

Au cimetière, notre ami Couderc 
de Marcilhac a dit un dernier adieu 
à Emile Roques et a retracé toute 
sa vie de travail opiniâtre, sa fidéli-
té à ses principes qui ne s'est pas dé-
mentie à l'heure de sa mort. 

Bienveillant pour tous, aimant à 
rendre service, Emile Roques ne comp-
tait que des amis et c'est en leur nom 
et en celui de la foule accourue que 
Louis Couderc lui a dit un dernier 
adieu, donné à la famille, au nom de 
tous l'assurance que le défunt ne se-
rait pas oublié et lui a exprimé les 
vifs respects de tous les assistants. 

La foule s'est retirée profondé-
ment emue. 

Nous adressons à notre tour à la 
famille Roques, nos condoléances 
sincères et émues. — E. V-

Latronqulère 
Fête patronale. — Notre chef-lieu 

de canton se prépare à donner un 
éclat tout particulier à notre fête 
patronale, qui aura lieu le 24 juin. 
Un programme a été composé et va 
être affiché par les soins d'un comi-
té de vingt-cinq jeunes gens dévoués, 
dont le zèle et l'entrain assureront le 
succès de notre fête. Les divertisse-
ments de toutes sortes promettent 
trois belles journées. Les salves d'ar-
tillerie, la course cantonale de bi-
cyclettes, le feu d'artifice, la retraite 
aux flambeaux et toutes sortes d'at-
tractions diverses contribueront à en 
rehausser l'éclat. 

Capdesîae»î®-Haut 
Fête locale. — La petite localité 

d'Ournes, commune de Capdenac-
Haut, célébrera le 29 juin courant sa 
fête patronale-

Le comité organisateur s'est assu-
ré le concours de quelques musi 
ciens de valeur qui contribueront au 
succès de cette fête. En voici le pro 
gramme : 

6 heures matin, réveil en fanfare ; 
8 heures, aubades aux habitants et 
distribution de bouquets ; 2 heures, 
ouverture du bal ; 4 heures, course 
de bicyclettes ; 5 heures, départ du 
ballon « Le Poilu » ; jeux divers : 
8 heures, tour du bourg en musique, 
illuminations ; 9 heures, brillant 

,feu d'artifice ; 9 heures 30, ouvertu-
re du bal de nuit ; 11 heures, faran-
dole générale et clôture de la fête. 

Cajaro 
Elections municipales complémen 

taires- — Voici les résultats des élec-
tions municipales complémentaires 2 

Inscrits, 394. — Votants, 275. — 
Blancs ou nuls, 10- — Suffrages ex-
primés, . 265. — Majorité absolue, 
133. 

Ont obtenu : MM. Pégourié Albert, 
propriétaire, 209 voix, élu ; 

Mirabel Florent, Conseiller d'ar-
rondissement, 202, élu ; 

Ausset Alphonse, boucher, 197, 
élu ; 

M. Lille. Adjudant en retraite, 67 ; 
Divers, 25. , 
Conseil municipal — Le Conseil 

municipal est convoqué pour diman-
che, 22 juin, à 7 heures du soir (heu-
re légale), pour la nomination d'ur* 
maire en remplacement de M. Bra-
mel, démissionnaire. 

M. Andrieu, adjoint, pressenti, a 
décliné toute candidature laissant 
ainsi au Conseil toute làtitude pour 
le choix d'un nouveau maire. 

droite et s'est fait une profonde en-
taille au niveau du genou. 

Des soins empressés -lui oiit été 
prodigués par M. le Df Coulon, de 
Gourdon. 

Collision de deux bicyclettes. — 
Lundi soir, Jean Ségalard, garçon 
boulanger dans notre ville, débou-
chait à une assez vive allure du petit 
chemin situé au-dessous de l'Ecole 
publique de garçons et conduisant à 
la nouvelle prison lorsqu'il heurta un 
autre bicycliste de la région, mais 
habitant Paris, en face la maison de 
M. Adrien Traucou, commis-greffier, 
qui descendait l'Avenue Gustave-
Larroumet. 

Le choc fut violent et la roue de la 
bicyclette de Ségalard fut mise en 
très mauvais état-

Une vive discussion s'ensuivit. 
Chacun accusait l'autre d'être le ma-
ladroit qui avait occasionné l'acci-
dent et lui en demandait réparation. 

Après une longue plaidoirie, émail-
lée de force injures et impertinences, 
le parisien se décida enfin à verser la 
somme de 10 francs à Ségalard et 
chacun repartit, mécontent, de son 
côté, en maugréant et récriminant 
vivement. 

tiendraient au chef-lieu de canton le 
quatrième lundi des mois de janvier, 
mars, novembre et décembre de 
chaque année. 

lourdoië 
Ctourdon 

Soulllac 
Pour mourir. — Une jeune fille de 

22 ans, Mlle Nancy Lavergne, habi-
tant à Meyronne, fille d'honnêtes cul-
tivateurs, a mis fin à ses jours en se 
pendant, samedi soir à 4 heures à 
une poutre de son grenier. 

Il y a une quinzaine de jours, elle 
s'était précipitée dans un puits, mais 
elle avait été sauvée par plusieurs 
personnes, parmi lesquelles se trou-
vait un boucher de notre localité en 
tournée, M. Charles Veyssière. 

Ses obsèques ont eu lieu lundi ma-
tin. 

Lamothe-Fénelon 
Succès. — Nous apprenons avec 

plaisir que notre compatriote, Mlle 
Ida Aussel, vient de subir avec succès 
l'examen des bourses de l'enseigne-
ment primaire supérieur. 

Nos félicitations. 

CHEZ NOS VOISINS 

Conseil municipal. — Cette semaine, 
les diverses commissions du Conseil 
vont se réunir, à la mairie, en vue de 
préparer la session de mai, dite ses-
sion budgétaire, qui se tiendra le di-
manche 22 juin courant, à 14 heures. 

Probité. — Nazaires Joseph, 69 ans, 
mendiant infirme, de Belvès(Dordo-
gne), a trouvé une somme en billets 
de banque (80 fr.), dans une salle de 
l'auberge Lacam, au Foirail ; il l'a 
remise à l'aubergiste et en a fait la 
déclaration au bureau de police. 

— Mme Salvetat, sage-femme, ave-
nue Cavaignac, a trouvé sur la voie 
publique un certain nombre de cou-
pures qui ont été réclamées par le 
propriétaire (15 fr.). 

Foire de la Pentecôte. — La foire 
de la Pentecôte, a été moins impor-
tante que les précédentes. Il est vrai 
qu'il en est ainsi d'habitude, Les tra-
vaux agricoles en sont en grande par-
tie la cause. 

Les vendeurs de bestiaux se plai-
gnaient que, depuis quelque temps, 
les affaires étaient très lentes. Il y a 
plus de vendeurs que d'acheteurs. 
Nous espérons que cela ne va pas 
durer et que le commerce ne tardera 
pas à reprendre. 

Cours pratiqués : 
Bœufs gras, de 400 à 440 fr, les 100 

kilos, bœufs de travail de 4.000 à 
5.600 fr. ; bouvillons, de 2.000 à 
2.400 fr., le tout la paire ; moutons 
gras, 3,50 ; agneaux de boucherie, 
4 fr. le kilo ; brebis de 150 à 180 fr. 
pièce ; porcs de charcuterie, 200 fr. 
les 50 kilos ; porcelets de 100 à 220 
fr. pièce selon grosseur et qualité ; 
chevreaux, 4 fr. le kilo. 

Poules, 3 fr. ; poulets de grains, 
5 fr. ; dindes, 4 fr. ; lapins domesti-
ques, 2 fr. ; le tout le demi-kilo ; 
œufs, 3 fr. la douzaine. 

Canetons, un mois, 25 fr. pièce ; 
8 jours, 12 fr. l'un ; canetons, 8 fr. 
la paire à 8 jours ; poussins de 4 à 
6 fr. la paire, de 10 à 15 jours. 

Accident- — En jouant, un bambin 
de 5 à 6 ans, de Vayssac, commune 
de Nozac, nommé Lavadou a fait 
tomber une charrue sur sa jambe 

Gramat 
Attentat à la pudeur. — Une enquê-

te est ouverte au sujet d'une affaire 
de mœurs dans laquelle sont impli-
qués trois cavaliers indigènes, origi-
naires de l'Afrique du Nord affectés à 
l'annexe de remonte de Ségola-Gra-
mat. 

Labastide-Murat 
Ton^bè d'un cerisier. — En cueillant 

des cerises dans sa propriété de Bar-
richaut, M. Pralou, charpentier, âgé 
de 80 ans, est tombé de l'arbre, une 
branche sèche s'étant rompue sous 
son poids. 

M. le docteur Alayrac, appelé, a 
prodigué ses soins au blessé dont 
l'état, sauf complication, est aussi 
satisfaisant que possible. 

Salviao 
Série d'accidents. —Deux accidents 

se sont produits à Salviac les diman-
che et lundi 15 et 16 juin 1924. Le 
jeune Elie Pramil, du village de Bou-
legan se rendait à Salviac à bicyclette 
lorsque à la descente de Dantore, il 
tomba malencontreusement et se fit 
de profondes blessures à la tête. 

M. le docteur Cambornac appelé 
aussitôt lui donna tous ses soins : 
l'état du jeune Pramil n'inspire aucu-
ne inquiétude. 

Lundi soir. M. Dauriac Jean, dit 
Salviac, propriétaire, bien connu par 
sa bonhomie, habitant le faubourg ' 
des Crozes s'était rendu à Salviac pour 
faire ses provisions, lorsqu'il s'offrit 
bénévolement à décharger une char-
rette. 

Par suite d'un faux mouvement, il 
tomba et ne parut pas autrement in-
commodé de sa chute. 

Mardi matin, on apprenait la mort 
de M. Dauriac survenue dans la nuit, 
alors que rien dans son état ne faisait 
prévoir une mort aussi prompte. 

Nos bien sincères condoléances à 
la famille. 

Certificat d'études. — Les examens 
du certificat d'études auront lieu à 
Salviac le 4 juillet, sous la présidence 
de l'inspecteur primaire. Nous ferons 
connaître en temps opportun les 
résultats. 

Une élection législative modifiée 
Le 2e bureau de la Chambre s'est 

prononcé pour la proclamation, com-
me élu député au scrutin du 11 mai, 
de M. Balitrand, radical socialiste, à 
la place de M. Roquette, de la liste 
du Bloc national, qui avait été pro-
clamé à tort par la commission de 
recensement de l'Aveyron. 

C'est à la Chambre qu'il appartien-
dra de se prononcer en dernier res-
sort. 

REMERCIEMENTS 
Monsieur Jean COMBELLES, 
Monsieur François COMBELLES, 
Madame Robert ARNOUX, M. Ro-

bert ARNOUX et leur fils Guy, 
Les familles COMBELLES, de Mo-

lières (Tarn-et-Garonne), COMBEL-
LES, d'Aulnay-sous-Bois (Seine-et-
Oise), TASSART, SOULIÉ, VIGNALS, 
BONNEFOY, LAVAL, VALMARY, 
RULHIÊ, DELTHEIL et tous les au-
tres parents remercient bien sincère-
ment toutes les personnes qui leur 
ont donné, des marques sympathie 
ainsi que celles qui ont bien voulu 
assister aux obsèques de 

M. Louis COMBELLES 

Soulomès 
Conseil municipal. — Dimanche 

dernier, le Conseil municipal de Sou-
iomès s'est réuni pour la tenue de la 
deuxième session ordinaire de 1924. 
Il a voté le budget primitif de l'exer-
cice 1925 et le budget supplémentaire 
de l'exercice courant. 

Ces budgets se soldent par un im-
portant excédent de recettes. 

Le Conseil a également voté des 
subventions en faveur du Comité de 
défense contre la tuberculose, en fa-
veur du Comice agricole de Labasti-
de-Murat et en faveur du Comité des 
Mutilés et Réformés de guerre. 

Enfin, il a donné un avis favorable 
à la création de quatre nouvelles foi-
res demandées par le Conseil munici-
pal de Labastide-Murat et qui se 

Ancien maître d'hôtel 
Ancien conseiller municipal 

SI VOUS AVEZ 
DES MAUX D'ESTOMAC, 
DÉTRUISEZ-EN LA CAUSE 

Si vous souffrez d'acidité, d'aigreurs, brûlures 
de l'estomac, si vous avez souvent envie de 
rendre, etc ; si manger est une torture, il vous 
faut remonter à la source de ces maux, en détruire 
la cause et cela le plus tôt possible ; c'est le rôle 
tout indiqué de la Magnésie Bismurée ; elle fait 
cela et le fait toujours. Une demi-cuillerée à café 
de Magnésie Bismurée immédiatement après les 
repas ou dès que vous ressentez un malaise, 
neutralisera immédiatement l'acidité, la fermen-
tation des aliments, adoucira les parois inflam-
mées de l'estomac et lui facilitera sa tâche. En 
-très peu de temps, il fonctionnera normalement. 
Procurez-vous aujourd'hui même un flacon de 
Magnésie Bismurée (marque déposée) chez votre 
pharmacien et faites-en l'essai de suite ; vous 
constaterez la différence dès votre prochain repas. 

Demande fleux bonnes Ouvrières 
Culottières et Giletières 

Maison KtotAS 
12, rue Maréchal-Joffre 

A VENDRE 
Une petite Maison 

4 pièces — Très bien aérée 
Ï»ri2«:s 8.000 fr. 

Pour visiter et traiter, s'adr : J. DEL-
LARD, Cabinet Immobilier, rue M'-Joffre, 
CAHORS. 

Paris 11 h. 45, 

EN ITALIE 
Le meurtre de M. Matteoti 

Nouvelle arrestation 
De Rome : La police a arrêté M. 

Giovanni Marinelli, ancien membre 
du parti fasciste, sous l'inculpation 
« d'avoir déterminé d'autres, person-
nes à priver M. Matteoti illégitime-
ment de sa liberté »• 

Un attentat 
Une dépêche de Toghera annonce 

qu'un fasciste dissident qui avait 
blâmé l'assassinat du député Mat-
teoti a été mortellement blessé. 

Les autorités recherchent le meur-
trier. { 

* 
Four une conférence 

franco-germano-britannique 
De Berlin : Dans un discours, le 

député Erkelleng, vice-président du 
parti démocrate, a proposé qu'une 
rencontre ait lieu entre MM. Herriot, 
Mac Donald et le chancelier Marx, 
pour discuter du problème des répa-
rations. ',•*•'; n 

M. Erkellenz croit qu'une pareille 
Conférence amènerait l'Allemagne à 
la Ligue des Nations. 

A 
L'Entrevue franco-belge 
M. Hymans, de retour à Bruxelles 

hier soir, s'est borné à déclarer que 
son entrevue avec M- Herriot fut une 
simple prise de contact.. 

Il a ajouté qu'il était enchanté de 
l'accueil qui lui fut réservé à Paris. 

À 
Le note des femmes en Belgique 

De Bruxelles : La majorité de la 
droite, de la Chambre Belge a décidé 
de soulever à nouveau aujourd'hui la 
question du vote des femmes aux con-
seils provinciaux. 

Les membres de la droite parais-
sent toutefois divisés sur l'opportu-
nité de faire venir immédiatement en 
discussion cette question, qui est sus-
ceptible de provoquer une crise poli-
tique ministérielle. 

A 

Les élections en Afrique du Suâ 
Défaite du général Smuts 
Les derniers messages du Cap con-

firment que le
s
 élections, en Afrique 

du Sud, vont consacrer la défaite du 
parti dont le général Smuts, l'actuel 
Premier ministre, est le chef. 

A 
Ce collier de Mme Thiers 

De Chicago : Les- joailliers Lebolt 
et Cie déclarent que le collier de Mme 
Thiers a été acheté pour Ietir compté. 

L 
Médication iodotannique phosphatée 

Remplaça l'Huile de Foie de Morue 

Prix du Fiecon : 10 francs ■ 
UN SEUL MODÈLE DE FLACON 

GRANDEUR UNIQUE 
Ei? vente dans toutes les Pharmacies 

TRICOTEUSES rondes et rectilignes 
toutes jauges. Laine, coton, fil. Prix 
de gros. Cat. échantillons gratuits. LA 
LABORIEUSE, 35, Cours Pasteur, BOR-
DEAUX. 
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que Jane s'avançait silencieusement 
vers le chœur, il commença à chanter 
les paroles du second verset : il main-
tenait sa voix en sourdine, mais son 
admirable organe de baryton portait 
au loin chaque parole. 

Puis l'orgue donna toute sa force, 
sans être accompagné d'aucune voix 
humaine, mais Jane répéta dans le 
secret de son cœur les mots sacrés : 
« Et que sous votre conduite nous 
évitions tout ce qui serait nuisible à 
notre salut ». N'avait-elle pas prié 
afin d'être éclairée ? Alors sûrement 
tout serait bien. 

Jane prit place dans une des anti-
ques stalles du chœur et regarda au-
tour d'elle. La brillante lumière de 
midi filtrait à travers les vitraux, se-
mant sur les dalles des taches d'anv 
bre et d'écarlate. Quelle admirable 
expression ! « Lumière éternelle » ! 
Comme Garth prononçait ces mots, 
ils semblaient percer le silence tel 
un rayon d'éclatant soleil- Jane aper-
cevait le sommet de la tête brune de 
Garth au-dessus de l'épais rideau de 
l'orgue. Elle redoutait l'instant où 
son ami se retournerait et où son vif 
regard se poserait sur elle. Comment 
accepterait-il la sentence ? Aurait-
elle la force de supporter ses repro-
ches ? Serait-il tragique dans ses 
regrets ? Discuterait-il, insisterait-il, 
dominant sa volonté à elle ? Pour-
rait-elle faire opposition à la volonté 
de Garth s'il la mettait en jeu ? Sor-
tiraient-ils l'un et l'autre de cette 
lutte sans se blesser cruellement ? 
Oh ! que pourrait-elle dire ? que 

dirait-elle ? Quelles réponses faire ? 
Quelle raison donner à son refus, 
pour que Garth l'acceptât sans appel ? 

Puis, après quelques accords impro-
visés sur l'orgue, le thème changea. 

Le cœur de Jane s'arrêta : Garth 
jouait maintenant le Rosaire- Il ne 
chantait pas, mais la subtile douceur 
des sons de l'orgue semblait lancer 
les mots dans l'espace mieux que 
n'eût fait une voix. Les perles pré-
cieuses du souvenir s'égrenèrent une 
à une dans toute leur pureté, puis la 
mélodie en s'attristant révéla qu'on 
avait rencontré la croix- Tout prit 
pour Jane une signification nouvelle, 
elle jeta autour d'elle un regard de 
détresse, cherchant s'il n'y avait pas 
moyen d'échapper au charme infini 
de la mélodie qui emplissait la petite 
église. 

Soudain le silence se fit. Garth se 
leva, se retourna et aperçut Jane. La 
clarté d'une grande joie illumina son 
visage. 

— C'est bien, Jhnmy, dit-il ; c'est 
assez pour ce matin. Et voilà un six 
pence neuf, puisque tu as si bien ma-
nœuvré les soufflets..- Tiens, c'est un 
« shilling » ! tant pis, tu l'auras 
quand même, parce que c'est un beau 
jour aujourd'hui. Il n'y eut jamais 
un si beau jour, Jimmy, et je yeux 
que toi aussi tu sois heureux. Mainte-
nant sauve-toi, et ferme la porte de 
l'église derrière toi, mon garçon. 

Ah ! comme cette voix vibrante de 
joie remua l'âme de Jane ! 

(Le gamin à cheveux roux, au visa-
ge criblé de taches de rousseur, tout 

rayonnant de plaisir sortit de der-
rière l'orgue, et descendit un des bas-
côtés en traînant ses pieds ; il laissa 
tomber son shilling, s'arrêta bour le 

' ramasser, et enfin sortit, la lourde 
porte retombant derrière lui avec 
bruit. 

Garth était resté debout immobile 
près de l'orgue, sans regarder Jane, 
et maintenant qu'ils se trouvaient 
absolument seuls dans l'église il ne 
bougea pas, et demeura ainsi quelques 
instants. Ces instants parurent à Jane 
des jours, des semaines, des années, 
une éternité ! Puis Garth parut au 
milieu de la nef, la tête haute, les 
yeux brillants ; toute son attitude 
était celle d'un conquérant sûr de la 
victoire- Il s'avança jusqu'aux mar-
ches de l'autel, s'y arrêta, et fît signe 
à Jane de le rejoindre : 

— Ici, bien-aimée, dit-il ; que ce 
soit ici. 

Jane s'approcha et pendant un 
bref moment ils demeurèrent l'un à 
côté de l'autre tournés vers le chœur: 
il y faisait plus sombre que dans les 
autres parties de l'église, car la lu-
mière n'y arrivait que par trois 
étroites ouvertures ornées de vitraux. 
Puis Garth se tourna vers Jane. 

— Ma bien-aimée, dit-il, nous 
sommes en une présence et un lieu 
saints, mais il ne peut y avoir d'en-
droit trop sacré pour ce que nous 
avons à nous dire, et le Dieu en qui 
nous croyons tous deux est ici pour 
bénir et ratifier nos paroles- J'attends, 
votre réponse. 

Jane éclaircit sa voix, et enfonça 
i 

ses mains tremblantes dans les lar-
ges poches de sa jaquette. 

— Dal, dit-elle, ma réponse sera 
une question. Quel âge avez-vous ? 

Elle perçut chez Garth un mouve-
ment d'intense surprise ; elle vit la 
clarté joyeuse du visage de son com-
pagnon s'éteindre ; après une courte 
hésitation il répondit : 

— Je croyais, mon aimée, que vous 
le saviez : j'ai vingt-sept ans. 

— Eh bien, reprit Jane avec fer-
meté, j'ai trente ans, J'en parais 
trente-cinq, et je sens que j'en ai 
quarante. Vous avez vingt-sept ans, 
Dal, et vous en paraissez dix-neuf, 
et souvent vous croyez en avoir neuf-
J'ai bien réfléchi, et je me rends 
compte... que je ne puis pas épou-
ser... un enfant.-. 

' Silence absolu. 
Comme saisie de terreur Jane leva 

les yeux vers Garth : il était jus-
qu'aux lèvres d'une pâleur livide, 
son visage très dur et calme, le "cal-
me glacé de la pierre. 

A la fin il parla : 
— Je n'avais pas pensé à moi-

même, dit-il lentement. Je ne sais 
comment cela s'est fait ; mais de-
puis que mon esprit est plein de 
vous, je n'ai pas pensé à moi-même-
De sorte que je n'avais pas mesuré 
combien en effet il y a peu de choses 
en moi pour faire que vous m'ai-
miez. Je croyais que vous aviez éprou-
vé, comme moi, que nous étions... 
l'un à l'autre. 

Une seconde il avança la main 
comme s'il allait la toucher, puis 

son bras retomba lourdement. 
— Vous avez raison, continua-t-il. 

vous ne pouvez épouser un homme 
que vous considérez comme un en-
fant. 

Il se détourna d'elle et fit face au 
chœur de nouveau. Pendant l'espace 
d'une longue minute, silencieux, il 
contempla le vitrail au-dessus de la 
sainte table, sur lequel agonisait le 
Christ. 

— J'accepte la croix, dit-il. 
Et faisant volte-face, il descendit 

posément la nef. La porte de l'église 
s'ouvrit, puis se referma avec un 
bruit sourd, et Jane se trouva seule. 

Elle trébucha jusqu'au siège qu'elle 
venait de quitter et se jeta à genoux. 

— Oh ! mon Dieu, gémit-elle, fai-
tes qu'il revienne, rendez-le-moi !... 
Oh ! Garth ! c'est moi qui suis sans 
attraits et indigne, non pas vous. Oh! 
Garth ! revenez ! revenez ! revenez ! 
J'aurai confiance, je n'aurai plus peur. 
Oh ! mon cher bien-aimé.-. revenez! 

Elle écouta, l'oreille tendue. Elle 
écouta jusqu'à ce que tous* les nerfs 
de son corps vibrassent de souffran-
ce. Elle décida ce qu'elle dirait quand 
la lourde porte se rouvrirait et qu'elle 
verrait Garth surgir dans un rayon 
de lumière. Elle attendit en silence, 
et l'attente paraissait augmenter ce 
silence, l'enserrant comme un mur 
cruel, qui s'ouvrait seulement pour 
lui laisser envisager sa solitude fu-
ture, Une fois encore, elle rompit le 
silence-

{A suivte) 



PRIX : 20.500 
(pr/5 è Bordeaux.) 

PRIX: 17.500 
(pris è Bordeaux.) 

Des sièges profonds , une garni-
ture soignée ; tous les détails 
d aménagement que les voitu-
res d'un prix beaucoup plus 
élevé sont seules à pouvoir 

vous offrir. 
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Etude de Me MOURGUES 
Chevalier de la Légion d'honneur 

AVOCAT, NOTAIRE A ALBAS (Lot) 

Suivant exploit du ministère de 
Maître BOYER, huissier à Cahors, 
en date du vingt-six mai mil neuf 
cent vingt-quatre, enregistré, 

Et à la requête de : 1" Monsieur 
Bernard LANIÈS, professeur air 
Lycée de Toulouse, demeurant en 
la dite ville ; 2° Monsieur Jean 
ALIS, propriétaire, demeurant à 
Albas, pour lesquels domicile est 
élu en l'étude de Maître MOUR-
GUÈS, notaire à Albas, et en celle 
de l'huissier sus-nommé, 

Notification a été faite à Mon-
sieur le procureur de la Républi-
que près le Tribunal civil de 
Cahors, de l'expédition d'un acte 
dressé par le greffier du dit tri-
bunal, le vingt-cinq avril mil neuf 
cent vingt-quatre, constatant le 
dépôt fait, à cette date, par Maître 
MOURGUÈS, notaire à Albas, de la 
copie collationnée, certifiée et si-
gnée par le dit Maître MOURGUÈS, 
enregistrée, de chacun des docu-
ments ci-après, savoir : 

1° Un contrat reçu par le même 
Maître MOURGUÈS, le vingt-trois 
mars mil neuf cent vingt-quatre, 
contenant vente par Monsieur Da-
niel ALIS, chauffeur, domicilié à 
Toulouse, à Monsieur Bernard 
LANIÈS, l'un des requérants, d'une 
entière maison avec jardins conti-
gus, à Albas, place de l'Eglise, le 
tout confrontant dans son ensem-
ble avec l'acquéreur, le presbytère 
d'Albas, la dite place de l'Eglise et 
la rivière du Lot, moyennant le 
prix de trois mille francs, outre les 
charges. 

2° Et un contrat reçu par le dit 
Maître MOURGUÈS, le" même jour, 
vingt-trois mars mil neuf cent 
vingt-quatre, contenant vente par 
Monsieur Daniel ALIS, ci-dessus 
qualifié et domicilié, à Monsieur 
Jean ALIS, l'un des requérants, des 
entières portions de terre et bâ-
tisses, situées à Carros, commune 
d'Albas, confrontant : a) la por-
tion de terre, avec l'acquéreur, la 
famille Couture, la route de grande 
communication numéro huit et un 
chemin de service ; b) et la por-
tion de bâtisses en nature de 
grange, avec l'acquéreur, la sus-
dite route, numéro huit, et Madame 
Bergogne, moyennant le prix de 
trois mille francs, outre les char; 
ges, 

Avec déclaration à Monsieur le 
procureur de la République qu'il 
ait à requérir, si bon lui semble, 
dans le délai de deux mois, au 
bureau des hypothèques de Cahors, 
toutes inscriptions d'hypothèques 
légales qu'il appartiendra, 

Et, en outre, que les susdits 
immeubles appartenaient en pro-
pre à Monsieur Daniel ALIS, ven-
deur sus-nommé, pour les avoir 
recueillis dans les successions de 
Monsieur Jean ALIS et Madame 
Marie BONAFOUS, mariés, d'Albas, 
ses père et mère, décédés à Albas, 
et pour lui avoir été attribués dans 
l'acte de partage de ces succes-
sions retenu par Maître SOUR-
DRILLE, notaire à Cahors, en qua-
lité de gérant de l'étude de" Maître 
PAGÈS DU PORT, notaire à Cas-
telfranc, le trois juin mil neuf 
cent neuf, 

Qu'enfin, ne connaissant pas 
tous ceux du chef desquels il pour-
rait être pris des inscriptions pour 
cause d'hypothèques légales, les 
requérants feront insérer la pré-
sente publication conformément à 
la loi. 

L.-D. MOURGUÈS, 
Notaire à Albas. 

Société des Transports en Commun 
demande : RECEVEURS, libérés du Ser-
vice Militaire, âgés moins de 40 ans; 
salaire mensuel : début, 525 frs ; après 
un an, 535 frs ; après 2 ans 1/2, 550 frs 
(le salaire augmentera progressivement 
jusqu'à 625 frs par mois); indemnité 
annuelle, 365 fr. ; primes diverses ; in-
demnités pour charges de famille; congé 
de21 jours payé; retraite et autres avanta-
ges. Ecrire ou se présenter : 118, rue du 
Mont-Cenis, PAR1S-18". 

Chemin de fer de Paris à Orléans 

ÉTÉ 1924 
Route Thermale d'Auvergne 

Visite par les services d'auto-cars 
des Compagnies d'Orléans et de 
P. L. M. des jolies stations thermales 
d'Auvergne et des superbes sites qui 
lès environnent. 

1° Service Circulaire 
Circuit au départ de La Bourboule, 

les mardi et vendredi du 15 juin au 5 
septembre : 

La Bourboule, Le Mont-Dore, Orci-
val, Col de la Moreno, Royat, Cler-
mont, Royat, Lac d'Aydat, Saint-Nec-
taire, Lac Chambon, Le Mont-Dore, 
La Bourboule. 

Départ -. 12 h. 45 — Retour 19 h. 
Prix par place : 42 francs 

Ce circuit est en correspondance à 
Clermpnt et à Royat avec un autre 
circuit : Vichy, Aigueperse, Chatel-
Guyon, Riom, Clermont, Royat, Vol-
vie, Chatel-Guyon, Randam et Vichy-

Prix Par place pour les deux cir-
cuits ; 80 francs. 

2° Service Spécial 
Les dimanche, lundi, mercredi, 

jeudi et samedi du 15 juin au 5 sep-
tembre avec aller et retour dans la 
même journée par Randanne, Royat, 
Clermont, Riom et Aigueperse. 

Aller. — Départs de La Bourboule 
7 h. 30, du Mont-Dore 7 h. 45 ; arri-
vée à Vichy 12 h. 

Retour. — Départ de Vichy 15 h. 
30 ; arrivée au Mont-Dore 19 h. ; à La 
Bourboule 19 h. 15. 

Prix par place : La Bourboule à 
Vichy ou vice-versa : 40 fr. 

Prix par place : La Bourboule à 
Vichy et retour : 70 fr. 
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Laurent CAVAILLÉ nrn^?siet"> 

demeurant à Ceuroouv P tair(i, 
d'Albas, pour eS dômfT'1^ " 
élu en l'étude ( M ?1Uc'Je est 
GUÈS, notaire à Albas M

 M
°

U
«* 

de Maître DESPRATs „Cn ce"e 

Cahors, av°ué J 
. Notification a été faite •', v 

sieur le procureur de la BébSv" 
que près le Tribunal civTÏ 
Cahors de l'expédition d'un de 

dressé par le greffier du Hit i ?u!e 

nal le neuf flvrier mil 
vingt-quatre, constatant le fUn"î -
fait, a cette date mr A? -POT 

MOURGUÈS, notaire à Alba
S
 f 

copie collationnée, certifié?' M ■ 

gnee par le dit Maître MOURGiV*" 
enregistrée, d'un contrat reçu n ' 
le même Maître MOURGïJfrVT 
treize janvier mil neuf cent vin^ 
quatre, contenant vente nar îwg 

sieur Charles-Antoine-Henri t 
TESTAS DE FOLMONT e" ̂  
me Jeanne-Marie-Eugénie rBAv 
ROU, ou CHEYROU, mariés ^T" 
meurant ensemble à Caudéran ffiT 
ronde), représentés à l'acte 
•Monsieur Faustin OULLIÈRPQ' 
propriétaire, demeurant à LaiW 
guiere, commune de Bélaye X 
vertu d'une procuration sous ti 
gnatures privées en date à Ca, " 
deran du huit janvier mil i 
cent vingt-quatre, enregistrée à 
Luzech le vingt-cina rîn 

rÀS'J?ïî 58' CV îl à Mans eur CAVAILLE, requérant, de tous lè 
immeubles qui appartenaient en 
core a Monsieur DE FOLMONT 
sur son ancien entier domaine dé 
Bouet, commune d'Albas, sans an 
cune exception ni réserve consis 
tant en propriétés bâties, bois et 
friches, paraissant figurer au plan 
cadastral de la dite commune 
cl Albas sous les numéros 8^8 I9,n« 
1204, 1205, 1206, 1207, 1202 mï 
1201 et 1209, section D, aux lieux 
dits Courpoux et Bouet, moyen-
nant le prix de deux mille deux 
cents francs, en outre des charges 

Avec déclaration à Monsieur5 le 
procureur de la République qu'il 
ait à requérir, si,bon lui semble 
dans le délai de deux mois au 
bureau des hypothèques de Cahors 
toutes inscriptions d'hypothèques 
.légales qu'il appartiendra. 

Et en outre, que les susdits im-
meubles appartenaient en propre à 
Monsieur DE FOLMONT, sus-nom-
mé, pour les avoir recueillis dans la 
succession de Mademoiselle Valérie 
DE FOLMONT, sa tante, décédée à 
Cahors le trois décembre mil huit 
cent quatre-vingt-huit ; et que, ne 
connaissant pas tous ceux du chef 
desquels il pourrait être pris des 
inscriptions pour cause d'hypothè-
ques légales, le requérant fera 
insérer la présente publication 
conformément à la loi. 

L.-D. MOURGUÈS, 
Notaire à Albas 

L'OPINION 
Revue de la Semaine illustrée 
Paraissant tous les Vendredis 

Sommaire du N" 53 (Nouvelle série) 
Editorial : L'Empire rajeuni. — Ce 

qu'on dit : L'opposition et son chef de 
demain. — « Debout les damnés de la 
terre ! ». — Distinguons. — Timides 
pronostics. — Pauvre boitier ! - M. 
Ferdinand Buisson à Nîmes. — Nous 
voulons le pouvoir. — Clemenceau et 
Paderewski. — T. S. F. et droits d'au-
teur... Un drame au théâtre des 
Champs-Elysées. — A propos des Jeux 
Olympiques. — Le chat du roi, etc. -
Affaires intérieures : Trygée : Dans les 
groupes. — Pierre Villette : Le Parle-
ment. — Les messages du Président 
de la République. — Les scrutins de 
l'ajournement delà motion Herriot. 
— Elections aux Conseils généraux, 
etc. — Affaires extérieures : Jacques 
Chastenet : L'Angleterre et son mi-
nistère. — Affaires économiques. — 
Notes et figures : Jacques Boulenger: 
Le Président delà République et la 
Constitution. — Corcoran : Le tour-
noi olympique de foot-ball.— Littéra-
ture : André Thérive : Des nouvelles-
un roman. — Seymour de Ricci : Une 
vente record : la bibliothèqued'Arthur 
Meyer. — A. de Bersaucourt : Les 
distractions d'Emile Zola. —Théâtre: 
Etienne Rey : « La sonate à Kreutzer» ; 
« Roméo et Juliette. — Enquête : Ro-
bert Bourget-Pailleron : Chez les An-
ciens Combattants (II). — Nouvelle : 
Jack London (traduit par Louis Pos-
tif) : La Mort de Ligoun (suite et fin). 
— Vie sportive. — Bourse. 

Abonnez-vous à 
LA REVUE HEBDOMADAIRE 

qui publie dans son numéro du 1* 
juin 1924 : « Un cantonnement en 
1916 (fragment) », par Philippe Barres. 
— « La traversée de l'Europe en avio -
(impression de voyage) », par Lucien 
Fabre. — «Ma cousine Edna (II)»> Pa 

Pierre Villetard, Grand prix du KO 
man de l'Académie française en iw-

34 fr Un an, 6.0 fr. ; six mois, ft France 
trois mois, 18 fr.' — Etranger : Un an, 
six mois, 40 fr. ; trois mois, 22 fr. . . 

Pion, 8, rue Garancière, Paris. Le iiual " 
2 francs. 

LES ANNALES 
Les discours académiques de M 

Henri-Robert et de M. Louis Bar"'" 
sont un régal. On pourra les lire a»» 
les Annales de celle semaine, qul r 
blient, en dehors de dix articles P ., 
sionnants, le premier acte de-Mw< 
cile, la comédie de Pierre Bost. 
numéro abondamment illustre e&i 
vente partout : 75 centimes. 

Imp. COUESLANT (personnel iP^fl 
Le cc-gêrant : M. PAROLE 


